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2. Decide en outre que, pendant une periode de 
trois ans a compter du 1•• janvier 1974, l'indice d'ajus
tement des pensions utilise aux fins de l'ajustement des 
prestations sera remplace par un indice revise d'ajuste
ment des pensions qui sera calcule pour le 1 •• janvier 
1974 de la maniere indiquee au paragraphe 16 du 
rapport du Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires15 et sera par la suite ajus.te 
et applique conformement aux recommandations figu
rant dans la section B de l'annexe V du rapport du 
Comite mixte de .Ja Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies14, sous reserve des modi
fications pouvant resulter de !'introduction de l'indice 
revise le 1•• janvier 1974; 

II 

DEPENSES D' ADMINISTRATION 

Approuve !'engagement, pour !'administration de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, de depenses, directement a la charge de fa Caisse, 
d'un montant ,total net de 1664300 doHars pour 1974 
et de depenses additionnelles d'un montant ,total net de 
149 000 dollars pour 1973, conformement a ,l'etat esti
matif qui figure a ,}'annexe III du rapport du Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies 14; 

III 

ETUDE DE DIVERSES METHOD ES D' AJUSTEMENT 
DES PENSIONS 

1. Prend note de la decision du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies de poursuivre 1'6tude de diverses methodes 
d'ajustement des pensions, en particulier du point de 
vue de la selectivite; 

2. Prie le Comite mixte de proceder a une etude 
approfondie sur differents systemes selectifs destines a 
compenser les fluctuations monetaires et les mouvements 
inflationnistes dans les pays de residence des pension
nes et d'en preciser les consequences adrninistratives et 
financieres; 

3. Prie le Comite mixte de faire rapport sur cette 
question a l'Assemblee generate lors de sa vingt-neu
vieme session. 
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3101 (XXVIII). Financement de la Force 
d'urgence des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 

les previsions de depenses de la Force d'urgence des 
Nations Unies constituee en application de la resolution 
340 ( 1973) du Conseil de securite, en date du 
25 octobre 1973, pour la periode allant du 25 octobre 
1973 au 24 avri!1 197418 et le rapport y relatif du 
Cornite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires17, 

Reafjirmant ses decisions anterieures concemant le 
fait que, pour couvrir Jes depenses resultant d'operations 
de cette nature, ii convient d'appliquer une procedure 

18 A/928S. 
11 A/9314. 

differente de celle qui est utilisee pour couvrir les de
penses inscrites au budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unics, 

Tenant compte du fait que les pays economique
ment developpes sont en mesure de verser des con
tributions relativement plus importantes et que les 
pays economiquement peu developpes ont une capacite 
relativement limitee de contribuer au financement des 
operations de maintien de la paix qui entrainent de 
lourdes depenses, 

Tenant compte egalement des responsabilites spe
ciales qui incombent aux Etats membres permanents 
du Conseil de securite touchant le financement des 
operations de cette nature, comme il est indique dans 
la resolution 1874 (S-IV) du 27 juin 1963 et dans 
d'autres resolutions de l'Assemblee generale, 

1. Decide d'ouvrir un credit de 30 millions de dol
lars pour les operations de la Force d'urgence des 
Nations Unies pour la periode allant du 25 octobre 
1973 au 24 avril 1974 inclus, et prie le Secretaire 
general d'etablir un compte special pour la Force; 

2. Decide, a titre d'arrangement special et sans 
prejudice de la position de principe que des Etats 
Membres pourront prendre lors de l'examen eventuel, 
par l'Assemblee generale, d'arrangements relatifs au 
financement des operations de maintien de la paix : 

a) De repartir un montant de 18 945 000 dollars 
pour la periode de six mois susmentionnee entre les 
Etats membres permanents du Conseil de securite selon 
les proportions fixees par le bareme des quot~-parts 
pour 1974-197618 ; 

b) De repartir un montant de 10 434 000 dollars 
pour la periode de six mois susmcntionnee entre les 
Etats Membres economiquement developpes qui ne sont 
pas membres permanents du Consei-1 de securite, selon 
Jes proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour 1974-1976; 

c) De repartir un montant de 606 000 dollars pour 
la periode de six mois susmentionnee entre les Etats 
Membr~s economiquement peu developpes, sclon Jes 
proportions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1974-1976; 

d) De repartir un montant de 15 000 dollars 
pour la periode de six mois susmentionnee entre les 
pays suivants, parmi les Etats Membres econornique
ment peu developpes, selon Jes proportions fixees par 
1e bareme des quotes-parts pour 1974-1976: Afghanis
tan, Bhoutan, Botswana, Burundi, Dahomey, Ethiopie, 
Guinee, Haiti, Haute-Volta, Laos, Lesotho, Malawi, 
Maldives, Mali, Nepal, Niger, Ouganda, Republique
Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Somalie, Soudan, 
Tchad, Yemen et Yemen democratique; 

3. Decide qu'aux fins de la presente resolution 
!'expression "Etats Membres economiquement peu de
veloppes", a l'alinea c du paragraphe 2 ci-dessus, 
s'appliquera a tous les Etats Membres, a !'exception des 
Etats suivants: Afrique du Sud, Allemagne (Repu
blique federate d'), Australie, Autriche, Belgique, Ca
nada, Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Italie, 
Japon, Luxembourg, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays
Bas, Pologne, Portugal, Republique democratique alle
mande, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Suede, 
Tchecoslovaquie et Etats Membres vises aux alineas 
a et d du paragraphe 2 ci-dessus; 

1s Voir resolution 3062 (XXVIll). 
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4. Autorise le Secretaire general a engager des de
penses pour la Force d'urgence des Nations Unies a 
raison de 5 millions de dollars au maximum par mois 
pour la periode allant du 25 avril au 31 octobre 1974 
inclus, au cas ou le Conseil de securite deciderait de 
maintenir la Force au-dela de la periode initiale de six 
mois. !edit montant devant etre reparti entre les Etats 
Membres conformement au plan enonce dans 1a pre
sente resolution; 

5. Demande que des contributions volontaires soient 
versees a Ja Force d'urgence des Nations Unies, tant en 
especes que sous forme de services et de fournitures 
pouvant etre acceptes par le Secretaire general. 
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3188 (XXVIII). Octroi de privileges et immunites 
aux memhres du Corps common d'inspection 
et au President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine les propositions du Secretaire gene

ral19 selon lesquelles, conformement a 1a section 17 de 
l'article V de la Convention sur les privileges et immuni
tes des Nations Unies20, adoptee par l'Assemblee gene
rale le 13 fevrier 1946, les categories de fonctionnaires 
auxquels s'appliqueront ~es dispositions des articles V 
et VII de la Convention devraient comprendre les 
membres du Corps commun d'inspection et le Presi
dent du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires, 

Approuve l'octroi des privileges et immunites men
tionnes aux articles V et VII de la Convention sur les 
privileges et immunites des Nations Unies aux membres 
du Corps commun d'inspection et au President du 
Comite consul.tatif pour les questions administratives 
et budgetaires. 
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3189 (XXVIII). Inclusion du chinois parmi lea 
langues de travail de I' Assemblee generale 
et du Conseil de securite 

L' Assemblee generale, 
Reconnaissant que le chinois est l'une des cinq 

langues officielles de !'Organisation des Nations Unies, 
Notant que quatre des cinq langues officielles ont 

deja ete designees comme fangues de travail de l'Assem
blee generale et du Conseil de securite, et affirmant 
que, dans l'interet de l'efficacite du travail de !'Organi
sation des Nations Unies, le chinois devrait beneficier du 
meme statut que les quatre autres Iangues officielles, 

1. Decide d'inclure le chinois parmi les langues de 
travail de l'Assemblee generale et de modifier en conse
quence les dispositions pertinentes du regJement inte
rieur de l' Assemblee21 ; 

2. Considere qu'il est souhaitable d'inclure Je chi
nois parmi Jes langues de travail du Conseil de securite; 

3. Prie Je Secretaire general de communiquer la 
presente resolution au President du Conseil de securite. 
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19 Voir A/C.S/1584/Rev.1 et Rev.1/Corr.1. 
20 R&olution 22 A (I), annexe. 
21 Voir r6solution 3191 (XXVW). 

3190 (XXVIII). Inclusion de l'arabe parmi lee 
langues officielles et lea langues de travail 
de I' Assemhlee generale et de sea grand• 
commissions22 

L' Assemblee generale, 

Reconnaissant le role important que joue la langue 
arabe pour preserver et diffuser la civilisation et la cul
ture de l'homme, 

Reconnaissant en outre que l'arabe est fa langue de 
dix-neuf Membres de !'Organisation des Nations Unies 
et est une langue de travail dans des institutions speciali
sees comme !'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture, rorganisation des 
Nations Unies pour falimentation et !'agriculture, !'Or
ganisation mondiale de la sante et J'Organisation intcr
nationale du Travail, ainsi qu'une langue officielle et 
une langue de travail de !'Organisation de !'unite afri
caine, 

Consciente de la necessite de realiser une plus grande 
cooperation intemationale et de promouvoir !'harmoni
sation des efforts des nations, comme le prevoit la 
Charte des Nations Unies, 

Notant avec gmtitude que les Etats arabes Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ont donne !'assu
rance qu'ils couvriront collectivement, pendant les trois 
premieres annees, les depenses decoulant de !'applica
tion de 1a presente resolution, 

Decide d'inclure l'arabe parmi Jes langues officiellcs 
et Jes langues de travail de l'Assemblee generale et de 
ses grandes commissions et de modifier en consequence 
les dispositions pertinentes du reglement interieur de 
J' Assemblee21• 
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3192 (XXVIII). Dispositions administratives COD• 
cernant le Foods du Programme des Natiom 
Unies pour l'environnement 

L'Assemblee generale 

1. Decide que les fonds d'affectation speciale cons
titues par le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement seront geres 
conformement aux regles de gestion financiere du Fonds 
du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment23; 

2. Decide egalement que, nonobstant Jes articles 
11.1 et 11.4 du reglement financier de !'Organisation 
des Nations Unies, le Directeur executif du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement tiendra la 
comptabilite du Ponds du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement et aura la responsabilili 
de presenter Jes comptes y relatifs au Comite des com
missaires aux comptes, au plus tard le 31 mars suivant 
la fin de l'exercice, et de soumettre les !rapports finan
ciers au Conseil d'administration du Programme et l 
l'Assemblee generale. 
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22 Voir egalement "Autres decisions", p. 147. 
21 A/C.S/lS0S/Rev.1, annexe. 


